
Réunion de bureau de la section tennis de l’ASM Tennis
Jeudi 19 janvier 2023

Les membres du conseil :

Julie Ade Présente Gaëlle Etienne Présente

Florence Bedu Excusée Claire Bouinot Ferry Présente

Patrice Chabrel Excusé Charles Verzaux Présent

Alice Clisson Excusée Stéphane Karamardian Présent

Xavier Desnos Présent Alexis Moussine Pouchkine Présent

Marie Durand Présente

Invités :

Vincent Liégard
Directeur sportif

Présent

Ordre du jour
● ADSL
● Buvette
● Bulle
● Enseignement
● Animations
● Roland Garros
● Machine à corder
● AG

ADSL
● La société Indigo, éditrice de ADSL, compte arrêter prochainement son activité

(information du jour)
○ Cela concerne 37 clubs dans le 92 (87% des licenciés)

● Une réunion au Comité des Hauts-de-Seine est organisée sur le sujet le 2 février.
● Impacts :

○ Réservation terrain
○ Préinscriptions
○ Finances
○ Gestion des PASS 92
○ Gestion de l’enseignement (école de tennis, CCA, compétition)
○ Licences
○ Bornes de réservation

● Solutions alternatives :
○ ADOC

■ Solution de la FFT mais qui cible de plus petits clubs (les clubs
français ont moyenne 130 adhérents)

■ Certaines fonctionnalités d’ADSL ne sont pas aussi complètes telles
que la gestion de l’enseignement et des finances

■ ADOC est gratuit contrairement à ADSL (coût au nombre d'adhérents)
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○ C’Tennis
■ Cette application ne couvre pas ce besoin : solution basée sur Whaller

(sphères de communication)
● Si une migration est nécessaire alors il faudra aussi une formation de NDéye, des

enseignants, etc.

Buvette
● L’enceinte bluetooth a disparu et des placards et cadenas ont été forcés dans la

cuisine.
○ Il va falloir revoir la sécurisation de la cuisine et mettre un affichage dans la

cuisine pour sensibiliser les personnes qui y vont (Marilyn, enseignants,
gestion de la buvette, bénévoles).

● Toujours des difficultés à remplir le planning. On a peur que ça s'essouffle.
● Il y a moins de monde le dimanche. La buvette a une raison d’être surtout le

samedi avec les cours.
-> on continue à fonctionner avec les bénévoles le samedi jusqu’à fin mars +
dimanches déjà pourvus en bénévoles (uniquement en janvier)

● Un recrutement (jeune, étudiant, …) est à prévoir pour tenir la buvette et corder
à partir d’avril sur Trivaux : la fiche de poste devra préciser les tâches à
effectuer.

Bulle
● Depuis le 21/12/22, un câble souterrain défaillant a causé des problèmes électriques

entraînant l’arrêt du moteur principal et le déclenchement du moteur de secours à
essence

○ Le système d’alerte était obsolète
■ La solution proposée par la société DUOL est chère
■ La mairie envisage  plusieurs solutions

○ Pour rappel, le moteur de secours tient plusieurs heures. En cas
d’affaissement de la bulle, cela se passe lentement, donc pas de risque pour
les occupants.

○ Une solution temporaire a été mise en place pour le câble électrique, ce qui a
réglé le problème. Une intervention définitive de réparation du câble enfoui
reste à planifier.

● Les terrains sous la bulle ont de moins en moins de terre battue et leur qualité varie
en fonction de la météo et de l’heure de la journée du fait de l’arrosage probablement
trop systématique tous les matins. La prochaine réfection n’aura pas lieu avant cet
été.

Enseignement
● Il faut repenser l’occupation du terrain pour les premières années de cours avec des

répétiteurs (nouvelle école de tennis proposée par la FFT), ce qui permettrait de
récupérer des terrains pour les adhérents

Animations
● Défi et tests : samedi 10 décembre 2022

○ 70 personnes ont participé au défi avec les 2ndes séries.
○ De nombreuses personnes sont venues tester des raquettes.
○ Tennis Compagnie et Head ont été très contents du retour le jour de

l’animation et les jours suivants.
● Tournoi balles en mousse : samedi 4 février de 18h à 21h suivi d’une collation
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○ Sur 3 terres battues, par demi-terrains
○ Prévu pour 36 personnes voire 48
○ L’animation sera finalement gratuite.

● Animation test Coupe Davis : jeudi 2 février
○ 12 joueurs, en simples et doubles sur 2 terrains de 19h à 21h sur les 2 résines
○ Puis restaurant à l’Araignée au plafond (prix négocié) avec éventuellement les

conjoints
○ Il faut réserver et communiquer sur cet événement.
○ Seul le restaurant sera à faire payer aux participants.

Roland Garros
● Projet de commande de 44 places pour le mercredi 31 mai pour les annexes et le

Suzanne Lenglen en catégorie 2 (rotations de 6 enfants + 1 adulte + 2 superviseurs)
○ Nous ne savons pas encore le nombre définitif de places qui nous sera alloué.
○ La communication sera faite une fois que le nombre de places sera confirmé.
○ Coût de 50€ environ par place : le club participera à la hauteur de 50%, soit

1500€ au total.
● Projet également de 16 places pour l’APEI.

Machine à corder
● Il y a des embouteillages le samedi, il faudrait donc permettre de réserver sur ADSL

(comme un terrain)

AG du jeudi 9 février
● Finances

○ Comptes validés par le commissaire aux comptes
○ Besoin de clarifier une écriture exceptionnelle pour valider le résultat

structurel.
● La présentation aura la même structure que l’année dernière (vote à l'issue des trois

rapports)
● Attention l’heure de début est 20h et non 19h comme d’habitude.
● Une collation aura lieu à l’issue de l’AG (autorisation de fermeture à 22h30).
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